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Le CoceeD, de sécurité, ayant examiné le rapport de la COIllIII1ssion d'en

qu~te créée par la résolution du 19 décembre 1946, constate qu'il existe une

situation dont la prolongation risque de conduire à une rupture de la paix.

l. En conséquence, le Conseil de sécurité invite les Gouvernements de

l'AlbaniFl , de la Bulgarie, de la Grèce et de la Yougoslavie à a' abstenir de

tout acte qui~ directement ou indirectement, serait sUflceptible d'accroître

la tension et le malaise qui existent à l'heure actuelle dans les régions

frontalières et de s'abstenir d'une manière absolue d'aider les éléments des

paye voisins qui vièent à renverser le gouvernement légitime de cee pays.

L'assistance aux bandes armées qui se forment sur l'un quelconque des terri-

toires des quatre Etats intéressés et pénètrent sur le territoire d'un autre

Etat, ainsi que le refus par l'un quelconque des quatre gouvernements, malgré

les demandes présentées par l'Etat intéressé, de prendre les mes~rea nécessai-

res pour priver lesdites bandes de toute aide ou protection, sont des actes

que les Gouvernements de l'Albanie, de la Bulgarj,e, de la Grèce et de la

Yougoslavie doivent éviter parce qu'ils constituent une menace contre la paix

, aux termes de la Charte des Nations Unies.

n~ Le Conseil de sécurité constate également que de nouvelles mesures

sont :indispeneables pour rétablir 'les corÏditions norme.ha le long de la f~on

tiere entre la Grèce dturJo pa.r'i> et l'Albanie, la Bulge.rie et la Yougoslavi~

d.'autre part. A cet effet, il juge nécessa:t:~è dt~1'.VitGr les ç,tè3tre gouve;rne-

~ta à s'e conformer aux recomma.ndations St'::'vU'I1.tnt;l ~

1) Etabiir entre eux, le plus t8t possf':lJ.a, dr~:3 rolaticr,a diplomatiques

nOÎ'tllalea et maintenir des relationè de bQn voisinage.
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2} Conclure des conventions de frontière qui prévoient un système e.:'i'1-
cace de surveillance et de contr81e de leurs frontières cOltIllunes a11'.si que

\

le règlement pecifique d.es différends et moidents de frontière.

5) Négocier, dens un esprit de coopération sincère, des conventions sur
le transfert volontaire des minorités. En attendant l'entrée en vigueur de
ces conventions, les individus appartenant à. une mino.l'ité donnée de l'un quel
conque des p~s intéressés et désireux d'émig:t'er, doivent ~tre aidés dans
toute la mesure du possible par le gouvernement du pays dans' lequel ils rési-
dent.

Les accords pour le transfert des minorités, seront contrôlés par l'orGe.
nieme international chargé par les Nations Unies d1assumer cette tâche.

4) Etant donné que' la présence de réfugiés dans l'un quelconque des quatre

pays 'constitue un élément de trouble, il convient :

a) d'évacuer ces réfugiés le plus loin poss:='ble de la frontière du :pays
d'où ils viennent;

b) de les isole!' dans des camps ou d' une autre !lla1'.iiJre ;

c) de prendre des mesures efficaces pour emp~cher qu'Us ne prennent part
à une activité politique ou militaire.

Ces camps seront placés sous la survei21a~ce d'un organisme international
chargé par les-Ns.tions Unies dl'asBUIller cette tâche.

Min de s'assurer que seuls les réfUgiés au"thentiQ.1.les retournent dans
leur pays d'origine, le l'apatr.lement n'aura lieu que lo::-sque des arrangements, .
auront été conclus avec le gouvernement du pays d'origine ou après notifica
tion à l'organisme inter.,aCional chargé de cette tâche pat' les llations Unies.

In. Le CODseU de sécur:t"té crée par la pr~/3e':lte rôaolution une éemus
sion comPosée des représentant~ de trois de ses cinq memores permanents et de
quatre de ses six ~mbres non permanents.

La comnission sera accréditée en tant qu'organe subsidiaire du Cansell de
sécurité auprès cl6S Gouvernements de ,l'Albanie, lie lI;!. :Bulgarie, d.e la Grèce et'
de la Yougo~lav1e, et aura un droit draccès direct auprès clreux.
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